
7 Mars.

ORDRE DU SNAT,

12 juin, 1872.

Yu que cette Chambre pendant la première session du présent parlement, a, dans le but de
diminuer ses dépenses, réduit les salaires de certains officiers et commis de son personnel, et
vu que les dits salaires et émoluments n'ont pas été augmentés depuis ; qu'il soit

Iésolu, que, dans l'opinion'de cette Chambre, ceux des officiers et serviteurs de cette Cham-
bre que Son Honneur le Président, l'honorable Maître-Général dos Postes et l'honorable Re-
ceveur-Général croiront y avoir droit, à cause de leur temps de service ou de leur capacité,
devraient recevoir telle addition raisonnable à leurs salaires qui les rémunère convenablement
de leur travail pour l'année courante, et jusqu'à ce que leur position soit prise en considéra-
tion par la Chambre.

Par une résolution subséquente de la Chambre, l'honorable Peter Mitchell fut ajouté
au comité.

EXTRAIT.

Résolu, qu'en exécution de la résolution ci-dessus, les salaires des officiers et serviteurs du
Sénat seront tels que portés à la colonne de droite de la feuille des salaires ci-joint- pour l'année
courante et jusqu'à ce que le Sénat en ait ordonné autrement.

(Signé)

2 7 juin, 1872.

A. CAMPBELL,
Président du comité.

FEUILLE DES SALAIRES.

Nom.

Robert LeMoine..

Fenmngs Taylor..

E. L. Montizam-
bert............

Rév. Jno. Johnson
James Adamson..
Peter Miller.
Jno. Geo. Bourinot

Neil W. McLean.

A. A. Boucher...
Alfred Garneau...
J. de St. Denis Le

Moine...........

Victor E. Tessier.
1téné Kimber.....

Titre. Remarques.

Greffier, maître en chancel-
lerie, caissier et comptab. ..............

Dép.-gref., assis.-greffier et
maître en chancellerie....................

Gref. en loi, gref. des comi-
tés et traducteur anglais. ................

Chiapelain ..... ....... I....Premier commis anglais...
Second commis anglais,...
Troisième commis anglais

et sténographe.........
Commis anglais et greffier

des bills privés..........
Trad. fran. en chef et com.
Premier trad. fran. et com.

Second traducteur français
et sergent d'armes.......

Greffier des journaux franç.
Gentilhomme huissier de La

verge noire .............

..ouvel emploi. .

Nouvel emploi..

Nouvel emploi........ ..........
........ ........

Nouvel emploi..
................

Logé, éclairé et
chauffé......

Cs

.3,400

2,600

2,00

6200

1,2001

1,350

,2,400

2,000

1,600

200
1,100
1,000

900

800
1,300
1,200

500
900

1,000

00

3,000

2,200

1,700

400
1,300
1,100

zl_ ___

Remarques.

Employé pendant
la session seule-
ment.

900 Arrangm. spécial.

900
1,500
1,350

6001
900 Incapable de rem-

plirses fonc. pour

1,100 cause demaaie.

36 Victoria.


